
 !!!! A ne compléter que si vous ne payez ou ne recevez RIEN !!!!  
 

- Si vous payez/recevez une part contributive : preuve par extrait de compte ou reçu 
daté de moins de deux mois 

- Si vous payez/recevez une pension alimentaire : preuve par extrait de compte ou 
reçu daté de moins de deux mois 

 
 
 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR NON PC/PA 
 
 
 
Par la présente, Madame / Monsieur (*) …………………………………………., 
atteste sur l’honneur ne pas recevoir ni verser de pension alimentaire ni de part 
contributive. 
 
Je suis conscient qu'une déclaration non conforme à la réalité pourrait entraîner 
le retrait du bénéfice de l'aide juridique qui me serait accordée, sans préjudice de 
poursuites pénales en cas de déclaration sciemment mensongère. 
 
Je m'engage à déclarer immédiatement à l'avocat désigné ou au BAJ, toute 
modification quant à ma situation ou celle des membres de mon ménage. 
 
En foi de quoi, je signe la présente sur l'honneur. 
 
Fait le………………………………à………………………………………….. 
 
 
Signature 
 
 
 
 
(*) Biffer la mention inutile 
 
 
 
 


